
















le fil du rasoir avec 6 départs et 6 arrivées, donc effectif constant. Si réduction à 

3 classes la moyenne par classe passerait à 24,7 enfants ce qui est nettement 

au-dessus de la moyenne nationale à 21,5. Nous avons présenté nos 

arguments et notre motivation à conserver notre 4ème classe. Aucune décision 

n'est prise pour l'instant, mais sans doute à la mi-mars d'où le message diffusé 

aux parents d'inscrire les nouveaux élèves avant cette date. L'école de Villy est 

également en cours d'écriture de son nouveau projet d'école et des audits 

externes de l'Education Nationale vont avoir lieu début mars. Un règlement 

commun est à définir pour la discipline entre le scolaire et le périscolaire. 
- La demande de subvention au département (Aide aux Petites Communes

Rurales) pour la réfection du chemin des Buttes a été refaite le 2 février 2024.
- Demande de subvention DSIL/DETR à l'Etat pour le financement de la réfection

de la toiture de l'école pour un montant de 35 580 € : dossier notifié comme

complet le 10 janvier 2024.
- Demande de subvention DETR/DSIL à l'Etat pour le financement des travaux

de voirie pour la sente des Préaux et l'impasse des Vergers faite le 2 février

2024 pour un montant de 9255,60 €
- Projet « Continuités écologiques Villyssoises » d'un montant de 11 130 €.

Demande de subvention de 3 000 € aux Fonds Vert faite le 5 février 2024

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 30. 
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